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Intervention de la Province dans certains frais de transport des membres de son personnel

Résolution du Conseil provincial du 24 octobre 1975.

Modifiée par Résolution du Conseil provincial du 18 décembre 2003, approuvée par arrêté ministériel du 21 janvier 2004 (prise d’effet au 1er septembre 2003 – droit au remboursement pour le personnel enseignant et assimilé).

Modifiée par Résolution du Conseil du 23 décembre 2004 devenue exécutoire par expiration des délais impartis à la Tutelle pour statuer (prise d’effet au 1er janvier 2005 – remboursement à 88 %)

Modifiée par Résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007, approuvée par arrêté ministériel du 10 août 2007 (art. 7 – Bicyclette : indexation des montants et assimilation du fauteuil roulant ou d’un autre moyen de transport léger non motorisé)

Modifiée par Résolution du Conseil provincial du 20 septembre 2007 (changement de dénomination du Collège provincial et de la Présidence)

Modifiée par Résolution du Conseil provincial du 24 septembre 2009 (remboursement à 100% à partir du 1er janvier 2009)

	Chapitre I – Droit à l’intervention


Section I – Champ d’application

Article 1er :

La présente résolution s’applique aux agents des établissements et services de la Province de Liège.

Article 2 :

Il est accordé une intervention dans les frais supportés par les agents visés à l’article 1, lorsqu’ils utilisent un moyen de transport en commun public pour effectuer quotidiennement un déplacement de leur résidence à leur lieu de travail et un déplacement pour revenir de ce lieu de travail à leur résidence.

Section II – Utilisation des transports en commun publics sur le chemin du travail 

Abonnements

Article 3 :

Pour le transport organisé par la Société nationale des Chemins de fer belges, l’intervention dans le prix de la carte train assimilée à l’abonnement social, au sens de l’arrêté royal du 28 juillet 1962 d’exécution de la loi du 27 juillet 1962 établissant une intervention des employeurs dans la perte subie par la Société nationale des Chemins de fer belges par l’émission d’abonnements pour ouvriers et employés, est égale à 100 % du prix d’une carte train de deuxième classe.

Article 4 :

En ce qui concerne le transport en commun public urbain et suburbain, organisé par les sociétés régionales des transports publics, l’intervention dans le prix de l’abonnement est fixée à 100 % de ce prix.

Article 5 : 

Lorsque le bénéficiaire combine plusieurs moyens de transports en commun publics pour effectuer le trajet aller et retour de sa résidence habituelle à son lieu de travail et qu’il n’est délivré qu’un seul titre de transport pour couvrir la distance totale, l’intervention est égale à 100% du montant combiné.

Cartes de voyage

Article 6 :

Lorsque le bénéficiaire n’utilise pas quotidiennement le transport public en commun pour ses déplacements du domicile vers le lieu de travail et le retour, l’intervention dans le prix de ces titres de transport est fixé à 100 % de ce prix.

Néanmoins, l’intervention mensuelle dans le prix de ces titres de transport ne pourra pas être supérieure à celle qui résulterait de l’utilisation d’un abonnement.

Section III – Utilisation de la bicyclette sur le chemin du travail

Article 7 :

Les membres du personnel enseignant et non enseignant qui utilisent le vélo pour leurs déplacements entre leur domicile et leur lieu de travail peuvent bénéficier d’une indemnité kilométrique de 15 cents par kilomètre. Ce montant est lié aux fluctuations de l’indice des prix à la consommation, conformément aux règles prescrites par la loi du 1er mars 1977 organisant un régime de liaison à l’indice des prix à la consommation du Royaume de certaines dépenses du secteur public, et est rattaché à l’indice-pivot 138.01 du 1er janvier 1990. (Résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007 – Effets au 1er septembre 2007)
Cette indemnité ne peut être octroyée que pour un maximum de deux trajets aller-retour par jour.

La distance de trajet simple accompli en vélo doit être au minimum d’un kilomètre.

Lorsque le membre du personnel combine l’usage du vélo avec un autre moyen de transport, seule la partie du trajet effectué à vélo est prise en compte pour le calcul de l’indemnité visée à l’alinéa 1er.

L’utilisation de la bicyclette peut précéder ou être postérieure à l’utilisation complémentaire des transports en commun publics. L’indemnité ne peut toutefois jamais être cumulée avec une intervention dans les frais de transports publics pour le même trajet et au cours de la même période.

Est assimilé à la bicyclette un fauteuil roulant ou un autre moyen de transport léger non motorisé. (Résolution du Conseil provincial du 5 juillet 2007 – Effets au 1er septembre 2007)
Section IV – Utilisation de moyens de transport personnels dans des circonstances particulières sur le chemin du travail

Article 8 : 

Le Collège provincial peut autoriser les agents provinciaux qui n’ont aucune possibilité d’utiliser les moyens de transports en commun publics à utiliser leur véhicule personnel sur une distance déterminée au préalable, à la condition de se trouver dans une des situations suivantes :

1. un empêchement physique ne permet pas l’utilisation des transports publics de manière permanente ou temporaire ;

2. l’horaire de prestations irrégulières ou des prestations en service continu ou par rôle excluent l’utilisation des transports publics sur une distance d’au moins trois kilomètres ;

3. l’utilisation des moyens de transports en commun publics n’est pas possible en raison de la participation du bénéficiaire à un travail imprévu et urgent en dehors de son régime normal de travail.

Article 9 :

L’intervention lors de l’utilisation de moyens de transport personnels est calculée sur la base de l’intervention dans le prix d’une carte train de deuxième classe valable un mois sur la distance admise.

Lorsque le déplacement n’est pas effectué journellement, le montant de l’intervention est multiplié par une fraction dont le numérateur représente le nombre de jours de travail et le dénominateur le nombre total de jours ouvrables au cours de ce mois.

L’intervention ne peut jamais être cumulée avec une intervention similaire dans les déplacements aller et retour entre la résidence habituelle et le lieu de travail, sauf lorsque le titulaire d’un abonnement aux transports en commun publics participe à un travail imprévu et urgent en dehors de son régime normal de travail.

	Chapitre II – Modalités du remboursement


Article 10 :

L’intervention dans les frais de transport supportés par les agents qui utilisent les transports en commun publics est payée contre remise du titre de transport délivré par les sociétés organisant le transport en commun public.

Article 11 :

Le paiement dans les frais de déplacements du domicile vers le lieu de travail effectués en bicyclette ou avec un moyen de transport personnel est effectué sur la base d’une déclaration de créance introduite mensuellement, à l’expiration du mois civil au cours duquel les déplacements ont eu lieu.

	Chapitre III – Dispositions finales


Article 12 :

Sont réglés par le Collège provincial, les cas où se présente une particularité propre à justifier que, dans l’esprit du présent règlement, un tempérament soit apporté à l’application littérale des règles qu’il édicte.

Article 13 :

La présente résolution abroge la résolution antérieure du 24 octobre 1975 relative au même objet. Elle sort ses effets au 1er janvier 2005.

